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ÉLÉMENS DE GÉOMÉTRIE DESCRIPTIVE1re LEÇON 1 à 19. Notions préliminaires
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2e LEÇON 20 à 38. Théorèmes sur les projections des lignes
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3e LEÇON 39 à 60. Théorèmes sur le plan considéré dans l'espace
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4e LEÇON 61 à 81. Problèmes sur la ligne droite et le plan
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CHARPENTE EN BOISSECTION PREMIÈRE. Des qualités des bois
1re LEÇON 1 à 19. De la manière que les arbres croissent à la surface
de la terre
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2e LEÇON 20 à 36. Des vices et des défauts des bois
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3e LEÇON 37 à 64. De la pesanteur spécifique et des qualités
particulières des diverses espèces de bois, qui sont le plus
communément employées dans les constructions de charpente
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4e LEÇON 65 à 75. De l'exploitation, de l'écarrissage, du débit et du
transport des bois
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SECTION DEUXIÈME. CHARPENTE DE BATIMENS1re LEÇON 1 à 17. Des cloisons et des pans de bois
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2e LEÇON 18 à 40. Des planchers
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3e LEÇON 41 à 58. Divers systèmes de fermes pour soutenir la
couverture ou le comble des édifices
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4e LEÇON 59 à 70. Des combles ayant la forme d'une pyramide à base
quadrangulaire
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5e LEÇON 71 à 79. Des combles à deux pentes planes, qui se
rencontrent
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6e LEÇON 80 à 83. Des combles à deux pentes, sur des bâtimens à
bases quadrilatères irrégulières
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7e LEÇON 84 à 84. Des lucarnes
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8e LEÇON 85 à 88. Des combles plans, à plusieurs pentes, construits
sous ferme, et avec des morceaux de bois dont la longueur peut n'être
que d'un mètre dans certains cas
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9e LEÇON 89 à 93. Des combles côniques
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10e LEÇON 94 à 99. Des combles côniques tronqués
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11e LEÇON 100 à 106. Des combles cylindriques en ogive, d'après le
système de Philibert de Lorme
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12e LEÇON 107 à 115. Des voûtes en berceau

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

13e LEÇON 116 à 120. Berceau pratiqué au travers d'un pan de bois en
talus, ou d'un comble plan
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14e LEÇON 121 à 126. Des berceaux en descente
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15e LEÇON 127 à 128. Des portes et œils-de-bœufs côniques
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16e LEÇON 129 à 132. Des voûtes en arc de cloître, et de celles en
arrêtiers
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17e LEÇON 133 à 134. Des voûtes sphériques, des voûtes sphéroïdes
et des dômes
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18e LEÇON 135 à 136. Des voûtes annulaires et de celles annulairoïdes

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

19e LEÇON 137 à 138. Des voûtes ellipsoïdes, et de toutes celles dont
l'intrados est une demi-surface de révolution, dont l'axe de rotation est
horizontal
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20e LEÇON 139 à 143. Des pendentifs et des pénétrations réciproques
des voûtes
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